aperçu

	OBJECTIFS
	À la fin de la session 4, les participants seront en mesure de :
· Énoncer l'objectif du droit international humanitaire (DIH).
· Nommer les sources principales du DIH.
· Décrire la protection que le DIH peut offrit aux victimes de la guerre, particulièrement aux enfants et aux femmes.
· Reconnaître quand et à qui s’applique le DIH.


	DURÉE
	1 h 50


	MESSAGES ESSENTIELS


	· Le DIH cherche à limiter les souffrances causées par la guerre.
· Le DIH offre une protection spéciale aux enfants et aux femmes.
· Le DIH s’applique aux conflits armés internationaux et non internationaux et à toutes les parties au conflit (gouvernements et acteurs non étatiques).


	CONTENU
	Activités

Présentation en PowerPoint

Manuel du participant 

Documents

Ressources pour le formateur


	PLAN de la session
	Activité
	Méthodologie
	Durée

	
	Introduction 
	
	2 min

	
	Activité 1 : Intention du DIH
	Travail de groupe 

Peinture
	40 min

	
	Activité 2 : Bases du DIH
	Présentation

Q&R
	30 min



	
	Activité 3 : Application du DIH aux conflits récents
	Exercice
	35 min

	
	Révision des messages essentiels pour la session 5
	
	3 min

	
	Durée totale


	
	1 h 50 


	MatÉriEL
	Article
	Prêt

	
	Rétroprojecteur en PowerPoint et écran
	

	
	Transparents en PowerPoint : Session 5
	

	
	Tableau à feuilles mobiles (un par petit groupe et un pour le facilitateur), papier et marqueurs
	

	
	Matériel de dessin au choix : peintures spéciales pour peindre avec les doigts ou un jeu d'au minimum 4 marqueurs de couleur par groupe (noir, vert, bleu, rouge, jaune, etc.) OU une petite boite de crayon de couleur pour chaque groupe
	

	
	Fiches préparées avec les noms des pays
	

	
	Boîte ou grande enveloppe
	

	
	Manuel du participant
	

	
	5.1 Les bases du droit international humanitaire
	

	
	5.2 Résumé des dispositions du DIH qui s’appliquent plus particulièrement aux enfants
	

	
	5.3 Protection juridique des enfants dans les conflits armés
	

	
	
	

	
	Documents
	

	
	Dessins d’enfants
	

	
	Résumé des Conventions de Genève de 12 août 1949 et leurs Protocoles additionnels (brochure du CICR)
	

	
	Les Conventions de Genève du 12 août 1949 (publications du CICR)
	

	
	Protocoles additionnels aux Conventions de Genève août 1949 (publications du CICR)
	

	
	Ressources pour le formateur
	

	
	Si elles sont disponibles, distribuez les publications suivantes (si elles ne sont pas disponibles en version papier, téléchargez les Conventions de Genève et les Protocoles additionnels du site web du CICR : www.icrc.org) 
	


	ICONES
	Signification 
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	Conseils pour le formateur

	
	Montrez les transparents
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	Voyez le matériel des ressources pour le formateur
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	Faites référence au manuel du participant

	[image: image16.wmf]

	Distribuez les documents


activitÉs
Introduction
	Durée: 2 minutes
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	Transparent 2 : Présentation des objectifs de la session 

Présentez les objectifs de la session en expliquant que l’intention est de fournir aux participants une connaissance de base du droit international humanitaire, de l’enceinte où il s’applique et des personnes à qui il offre une protection.


ActivitÉ 1 : INTENTION DU DROIT INTERNATIONAL HUMANITAIRE
	Durée: 40 minutes
	Matériel

· Dessins d’enfants, (1 par petit groupe, 6 personnes au maximum par groupe).
· Matériel de dessin au choix.

Objectif

Présenter d'une manière simple l'essence même du DIH et son intention à l’encontre des personnes touchées. Les tâches prévues pour cette activité stimulent le côté droit (créatif) et le côté gauche (logique) du cerveau, le résultat étant une approche plus holistique de l'apprentissage. Nous encourageons les formateurs à faire en sorte que les participants utilisent les deux côtés du cerveau, c’est-à-dire, combiner les exercices analytiques avec des exercices d’expression créative pour garantir une plus grande synergie. 
Instructions

20 minutes
Distribuez les dessins, un par petit groupe. Demandez aux groupes d’effectuer les tâches suivantes :

1. Si vous étiez l’enfant qui a fait ce dessin, qu’est-ce que vous pourriez ressentir ?

2. Soyez cet enfant et, si vous étiez cet enfant, en plein milieu d'un conflit, incapable d'y mettre fin, qu’est-ce que vous souhaiteriez le plus quant à vous ? Pour vous, votre maman et votre papa, vos frères et soeurs, amis, cousins ? 

3. En tant que groupe, décidez du message et des éléments essentiels de ce message que vous aimeriez transmettre à l'enfant qui se retrouve dans cette situation ; ensuite, sur le tableau à feuilles mobiles, dessinez votre réponse de groupe à cet enfant.


	
	Débriefing

20 minutes

Organisez une exposition itinérante dans le cadre de laquelle tous les participants vont voir la peinture d’un autre groupe. Demandez à ce groupe de décrire l'essence de son dessin et d'identifier les éléments clés qu’il a repris pour développer sa réponse. Notez ces éléments sur un tableau à feuilles mobiles au fur et à mesure que les participants parlent. Passez au groupe suivant et répétez l’opération jusqu'à ce que tous les groupes aient eu leur tour.

Les messages essentiels identifieront sûrement les éléments de base des Conventions de Genève, de la Convention relative au statut des réfugiés et des Principes directeurs sur le déplacement de personnes à l'intérieur de leur propre pays.

Informez les participants que cette session et d’autres sessions supplémentaires seront consacrées à ces questions.


ActivitÉ 2 : Bases du droit international humanitaire
	Durée : 30 minutes
	Objectif

Le but de cette activité est de fournir aux participants une base solide et une meilleure compréhension du droit international humanitaire.

Il est important de remarquer que le matériel ci-dessous donne beaucoup plus de détails que vous aurez le temps de couvrir au cours de votre présentation. Ils sont là pour vous aider à vous familiariser avec la question et à apprendre comment mieux structurer votre présentation.

Introduction
Le droit des droits humains (abordé plus tôt dans le programme), le droit international humanitaire (cette session) et le droit des réfugiés (la session suivante) partagent l'objectif commun de protéger la vie, la sécurité et la dignité humaines. Ces ensembles de lois et leurs mécanismes de surveillance forment une toile verrouillée de garanties pour les individus, en particulier dans des situations d'urgence, lorsqu'ils sont souvent le plus vulnérables.
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	Transparent 3 : Qu’est-ce que le droit international humanitaire ?

Le droit international humanitaire (DIH) est un ensemble de règles qui, pour des raisons humanitaires, visent à limiter les effets des conflits armés. Il protège les personnes qui ne participent pas ou plus aux combats et restreint les moyens et méthodes de guerre en interdisant les armes qui ne font pas la distinction entre les combattants et les civils ou les armes et méthodes de guerre qui causent des maux, blessures et/ou dégâts superflus. Le DIH est également appelé droit de la guerre ou droit des conflits armés et il fait partie du droit international.

Le DIH s'applique aux conflits armés. Il ne réglemente pas la possibilité pour un État d’utiliser la force ; ceci est régi par une autre partie importante, mais différente, du droit international établi dans la Charte des Nations Unies.



	[image: image3.png]PPOURQUOI LE DROIT INTERNATIONAL.
HUMANITAIRE A-T-L ETE CREE 7

[T T r——

Lusagec e WEST PAS ABSOLUMENT i

EEpTn————r—

+ et et g o

2 potoe mgmom e e




	Transparent 4 : Pourquoi le droit international humanitaire a-t-il été créé ?

Les origines du DIH remontent aux règles énoncées par les civilisations anciennes et les religions sur base d’une idée toute simple : certaines actions ne sont pas permises même en temps de guerre. La guerre a toujours connu certaines lois et coutumes.

La codification du DIH au niveau universel a commencé au XIXe siècle. Depuis, les États ont accepté un ensemble de règles fondées sur l’expérience amère de la guerre moderne. En effet, de siècle en siècle, les guerres font de plus en plus de victimes humaines; le XXème siècle étant le plus sanglant de tous. Ceci est dû peut-être en partie aux nouveaux types de conflits qui ont surgi (guerres de libération nationale, guérillas) et au développement de nombreuses armes très performantes qui résultent des progrès technologiques.

En effet, depuis l’adoption de la Charte des Nations Unies en 1945, la guerre n’est plus une manière acceptable de régler les différends entre les États. La Charte des Nations Unies stipule clairement que la menace ou l’usage de la force contre d’autres États sont illégaux. Mais elle n’interdit pas l’usage de la force dans certaines conditions bien précises. En bref, il existe (1) des situations où un État doit se défendre, individuellement ou collectivement, en cas d’attaques contre son indépendance ou son territoire, pour réagir face à un usage (légal ou illégal) de la force; (2) des conflits armés internes (ou guerres civiles) et (3) des actions entreprises par le Conseil de sécurité au titre du chapitre VII de la Charte des Nations Unies afin de maintenir ou d’imposer la paix internationale et la sécurité.

De même, il existait un besoin clair de règles internationales pour limiter les conséquences de la guerre pour les personnes et les biens et protéger certains groupes de personnes particulièrement vulnérables.


	
	Le rôle du CICR
Le Comité international de la Croix-Rouge (CICR) est le gardien et le promoteur du droit international humanitaire.

Le CICR travaille dans le monde entier, de façon strictement neutre et impartiale, pour protéger et aider les personnes affectées par des conflits armés et des troubles intérieurs. Si le CICR maintient un dialogue constant avec les États, il n’en insiste pas moins, et à tout moment, sur son indépendance. Ce n'est que s’il est libre d'agir indépendamment de tout gouvernement ou toute autorité, que le CICR peut servir les intérêts des victimes des conflits, ce qui est l'essence même de sa mission humanitaire.

Demandez aux participants s’ils peuvent nommer les quatre catégories de personnes couvertes par les Conventions de Genève du 12 août 1949 et leurs Protocoles additionnels du 8 juin 1977, càd. à qui les CG et les PA offrent-ils une protection ?
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	Transparent 5 et 6 : Conventions de Genève et l’Article 3
Une partie importante du DIH se trouve dans les quatre Conventions de Genève de 1949. Presque tous les États du monde ont accepté de s'y plier (192 États). Les Conventions ont été développées et complétées par deux nouveaux accords : les Protocoles additionnels de 1977 relatifs à la protection des victimes des conflits armés, qui ont, eux aussi, été largement ratifiés. 

D'autres accords interdisent l'usage de certaines armes et de certaines tactiques militaires et protègent certaines catégories de personnes et de biens. Plusieurs dispositions du droit international humanitaire sont maintenant acceptées comme droit coutumier, c'est-à-dire, des règles générales qui lient tous les États, même s'ils n'ont pas ratifié le traité en question.

Par exemple, les règles reprises à l'article 3 sont considérées comme faisant partie du droit international coutumier et qu'elles représentent une norme minimale de laquelle les belligérants ne devraient jamais s'éloigner. La violation de ces dispositions crée donc la responsabilité individuelle. Même avec les dispositions du Protocole II, les règles relatives aux conflits internes restent moins complètes que celles qui traitent des conflits armés internationaux. La principale difficulté pour renforcer le système de protection lors de conflits armés non internationaux est le principe de la souveraineté de l'État.

Étant donné son importance, le texte complet de l'article 3 commun est cité ci-dessous
 :

« En cas de conflit armé ne présentant pas un caractère international et surgissant sur le territoire de l'une des Hautes Parties contractantes, chacune des Parties (à savoir : États, rebelles, États qui aident, etc.) au conflit sera tenue d'appliquer au moins les dispositions suivantes :
1) Les personnes qui ne participent pas directement aux hostilités, y compris les membres de forces armées qui ont déposé les armes et les personnes qui ont été mises hors de combat par maladie, blessure, détention, ou pour toute autre cause, seront, en toutes circonstances, traitées avec humanité, sans aucune distinction de caractère défavorable basée sur la race, la couleur, la religion ou la croyance, le sexe, la naissance ou la fortune, ou tout autre critère analogue.
A cet effet, sont et demeurent prohibés, en tout temps et en tout lieu, à l'égard des personnes mentionnées ci-dessus:
a) les atteintes portées à la vie et à l'intégrité corporelle, notamment le meurtre sous toutes ses formes, les mutilations, les traitements cruels, tortures et supplices;
b) les prises d'otages;
c) les atteintes à la dignité des personnes, notamment les traitements humiliants et dégradants;
d) les condamnations prononcées et les exécutions effectuées sans un jugement préalable, rendu par un tribunal régulièrement constitué, assorti des garanties judiciaires reconnues comme indispensables par les peuples civilisés.
2) Les blessés et malades seront recueillis et soignés.
Un organisme humanitaire impartial, tel que le Comité international de la Croix-Rouge, pourra offrir ses services aux Parties au conflit.
Les Parties au conflit s'efforceront, d'autre part, de mettre en vigueur par voie d'accords spéciaux tout ou partie des autres dispositions de la présente Convention.

L'application des dispositions qui précèdent n'aura pas d'effet sur le statut juridique des Parties au conflit. »

Transparent 7 : Conventions de Genève Additionnels
Les Protocoles additionnels en particulier prévoient une protection spéciale pour les enfants, sur laquelle nous allons revenir.

Les règles qui forment la base du DIH sont classées en quatre catégories ; quelles sont-elles ? Et pourquoi cela a-t-il été fait ?

Les règles qui forment la base du droit international humanitaire sont contenues dans les traités internationaux qui peuvent être groupés en quatre catégories :

a) traités sur la protection des victimes de guerre (l’objet de cette session)
b) traités sur la limitation et/ou l’interdiction de certains types d’armes

c) traités sur la protection de certains objets

d) traités régissant la juridiction internationale (répression des crimes).

Tous ces traités abordent des préoccupations humanitaires spécifiques dans des situations de conflit armé et visent à conserver un équilibre minutieux entre les préoccupations humanitaires et les exigences militaires des États. Certains d’entre eux s’appliquent presque exclusivement aux conflits armés internationaux, tandis que d’autres s’appliquent aux conflits armés non internationaux. Le résultat est que le DIH forme aujourd’hui un ensemble de lois universel.

Le droit humanitaire contemporain est né avec la première Convention de Genève de 1864 et il a évolué par étapes, malheureusement trop souvent après les événements pour lesquels il aurait été si nécessaire, afin de répondre au besoin croissant d’aide humanitaire résultant des développements dans le domaine des armes et de nouveaux types de conflit.


Demandez aux participants de prendre le 2.3 dans leur manuel : Tableau des principaux traités du DIH par ordre chronologique d’adoption.

Cette session va se concentrer principalement sur les traités de la première catégorie : traités sur la protection des victimes de guerre.

Quelles sont les règles de base du droit international humanitaire dans des conflits armés ? (Inscrivez les points essentiels sur un tableau à feuilles mobiles).

· Les personnes hors de combat et celles qui ne participent pas directement aux hostilités ont droit au respect de leur vie et de leur intégrité physique et morale. Elles doivent, en toutes circonstances, être protégées et traitées avec humanité, sans aucune distinction de caractère défavorable. Il est interdit de tuer ou blesser un adversaire qui se rend ou est hors de combat.

· Les blessés et les malades doivent être recueillis et soignés par la partie au conflit qui les a en son pouvoir. La protection couvre aussi le personnel, les établissements, les transports et l’équipement médicaux. Les emblèmes de la croix rouge et du croissant rouge sont les signes distinctifs de cette protection et ils doivent être respectés.

· Les combattants capturés et les civils sous l’autorité d’une partie adverse ont droit au respect de leur vie, à la dignité, aux droits et convictions personnels. Ils seront protégés contre tout acte de violence et de représailles et ils ont le droit de correspondre avec leur famille et de recevoir des secours.

· Tout le monde doit pouvoir bénéficier des garanties judiciaires fondamentales. Personne ne sera tenu responsable d’un acte qu’il n’a pas commis. Personne ne sera soumis à la torture physique ou mentale, à des punitions corporelles ou des traitements dégradants.

· Les parties au conflit et les membres de leurs forces armées ne disposent pas d’un choix illimité de méthodes et moyens de guerre. Il est interdit d’utiliser des armes ou méthodes de guerre de nature à causer des pertes inutiles ou des souffrances superflues.

· Les parties au conflit feront à tout moment la distinction entre la population civile et les combattants afin d’épargner la population et les biens civils. Les règles prévoient l’interdiction d’attaques directes dirigées contre les personnes civiles ou la population civile en tant que telle, ou contre des biens civils. Les attaques ne seront dirigées que contre des objectifs militaires.
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	Transparent 8 : Application du DIH

Le DIH fait la distinction entre le conflit armé international et non international. Toutefois, la nature changeante des conflits armés signifie qu'il peut être très difficile de déterminer si un conflit en particulier est international, non international (intérieur) ou s'il n'a pas atteint le seuil nécessaire pour être considéré comme un conflit armé. Le DIH ne s'applique qu'aux conflits armés ; il ne s'applique pas aux situations de tensions internes et de troubles intérieurs (émeutes, luttes de factions entre elles ou contre le pouvoir en place, par exemple) auxquelles s’appliquent les droits humains internationaux.

Les conflits armés « internationaux » sont ceux qui opposent au moins deux États. Il convient de remarquer que les conflits modernes peuvent comporter des incursions, des actions de sécurité ou des interventions policières armées transfrontalières, ce qui ne suffit pas pour les classer comme conflit armé international au titre du DIH. Ces conflits sont régis par un vaste éventail de règles, dont celles inscrites dans les Conventions de Genève de 1949 et le Protocole additionnel I.

Les conflits armés internationaux sont beaucoup plus faciles à identifier que les conflits armés non internationaux. La difficulté réside dans la détermination du seuil à dépasser pour qu’un trouble intérieur ou une guerre civile passe au niveau supérieur de conflit armé non international. Pour que le seuil soit atteint, il faut qu’il y ait un conflit armé intérieur prolongé, de grande intensité et qui implique des parties ou des groupes/forces armés organisés. Si ce seuil est atteint, l’article 3 commun des Conventions de Genève et le Protocole additionnel II s’appliquent. S’il ne l’est pas, par exemple, en cas de guerre civile de courte durée et avec un niveau faible d’intensité, seul l’article 3 commun s’applique puisqu’il fait partie du droit international coutumier et qu’il représente la norme minimale de conduite qui doit toujours être respectée en temps de guerre.

Comme il n'y a pas d'organe international qui décide du moment où un certain seuil a été franchi, le CICR devra souvent recourir aux négociations avec le gouvernement et les autres forces sous la conduite d’un commandement responsable pour savoir si le Protocole additionnel II est de vigueur entre eux. Dans tous les cas de conflits armés, lorsqu'il y a un doute, l'article 3 commun peut toujours être utilisé comme base de plaidoyer pour protéger les civils, y compris les enfants et les femmes.



	
	Par conséquent, le droit international humanitaire connaît deux régimes de protection :

a) Les conflits armés internationaux

Dans ces situations les Conventions de Genève et le Protocole additionnel I s’appliquent.

Le droit humanitaire s’adresse principalement aux parties belligérantes et il protège tout individu ou catégorie d’individus ne participant pas ou ne participant plus activement aux combats, soit: 

· les militaires blessés ou malades dans la guerre terrestre, ainsi que les membres des services sanitaires des forces armées ; 

· les militaires blessés, malades ou naufragés dans la guerre maritime, ainsi que les membres des services sanitaires des forces navales ; 

· les prisonniers de guerre ; 

· la population civile, par exemple : 

· les civils étrangers sur le territoire des parties au conflit, y compris les réfugiés ; 

· les civils dans les territoires occupés ; 

· les détenus et les internés civils ; 

· le personnel sanitaire, religieux, des organismes de protection civile.

b) Les conflits armés non internationaux

Dans cette situation, l’article 3 commun aux quatre Conventions de Genève et le Protocole II s’appliquent.

Au titre du Protocole II, le droit humanitaire s’adresse aux forces armées, régulières ou non, qui prennent part au conflit, et il protège tout individu ou catégorie d’individus ne participant pas ou ne participant plus activement aux hostilités. Il convient de préciser que les conditions d’application du Protocole II sont plus strictes que celles prévues par l’article 3 et comprennent :

· garanties fondamentales d’un traitement humain (analogue à l'article 3 commun mais plus détaillées)  

· protection spéciale pour les enfants dans les domaines suivants : éducation, recrutement, réunification et zones sûres

· normes minimales pour les personnes privées de liberté

· protection de la population civile et des sujets civils 

· actions de secours sujettes au consentement de l'État (comme à l'article 3 commun).

Un des principaux défis posés par les conflits non internationaux est de trouver les arguments pour faire admettre que le Protocole II est applicable dans la situation qui nous intéresse. Comme nous le voyons dans les différents types de conflits internes qui se déroulent actuellement dans le monde, ceux-ci sont déclenchés par des petites factions ou des mouvements qui peuvent ne pas être considérés comme « forces armées dissidentes » ou « groupes armés organisés ». 
Comme il n'y a pas d'organe international qui décide du moment où un certain seuil a été franchi, il faudra souvent recourir aux négociations et aux discussions avec le gouvernement et avec les autres forces sous la conduite d’un commandement responsable pour savoir si cet instrument est de vigueur entre eux. Le Comité international de la Croix-Rouge entame normalement ce genre de discussions et il négocie au nom de la communauté internationale.
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	Transparent 9 : Protection des enfants au titre du DIH

(Le contenu de cette section provient du service consultatif du CICR en matière de droit international humanitaire)

Le DIH contient des dispositions spéciales pour la protection juridique des enfants dans des conflits armés et, en fait, une large protection est octroyée aux enfants. 

En cas de conflit armé, international ou non international, les enfants bénéficient de la protection générale offerte aux civils qui ne participent pas aux hostilités. Les civils non combattants se voient garantir un traitement humain et sont couverts par les dispositions juridiques sur la conduite des hostilités. 

Étant donnée la vulnérabilité particulière des enfants, les Conventions de Genève et leurs Protocoles additionnels prévoient une série de règles qui leur octroient une protection spéciale. Les enfants qui participent directement aux hostilités ne perdent pas cette protection spéciale. Les Protocoles additionnels, la Convention de 1989 relative aux droits de l'enfant et son récent Protocole facultatif concernant l'implication d'enfants dans les conflits armés, en particulier, posent des limites quant à la participation des enfants aux hostilités.
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	Transparent 10 : Protection des femmes au titre du DIH

Le DIH prévoie aussi une protection spéciale pour les femmes, les femmes enceintes et les mères d'enfants en bas âge. 

Passez rapidement en revue certaines mesures de protection de base avec les participants.



	
	Demandez aux participants s'ils ont des questions au sujet de la présentation sur le DIH. Expliquez-leur que le DIH est un ensemble complexe de lois et que l'intention est qu’ils se familiarisent avec le DIH et non pas qu'ils deviennent des experts en DIH. Référez les participants aux lectures dans le manuel du participant qui apportent des explications supplémentaires sur les domaines couverts dans cette présentation et qui leur seront utiles à l’avenir.

Demandez aux participants s'ils ont connu des circonstances relevant du DIH dans leur travail avec l’UNICEF ou s’ils peuvent voir de quelle manière le DIH est pertinent pour le travail de l’UNICEF.

Le DIH est tout à fait pertinent pour le travail de l’UNICEF dans les situations d'urgence dans le contexte des conflits armés, particulièrement grâce aux protections prévues pour les enfants et les femmes. Celles-ci font l'objet d'une discussion détaillée dans la prochaine activité (activité 3).

Présentez le transparent en PPT sur les principales différences qui existent entre le DIH et le droit international des droits humains que nous présentons d'une façon détaillée ci-dessous uniquement à titre d’information générale. Vous n’aurez pas le temps d'entrer dans les détails.
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	Transparent 11 : DIH vs. DIDH

Le DIH et le DIDH sont deux branches séparées du droit international humanitaire, qui partagent un objectif commun et complémentaire de sauvegarder la dignité humaine dans toutes les circonstances. S'ils partagent certaines règles, ces deux droits se sont développés séparément et sont contenus dans des traités différents.  Si les deux aspirent à protéger les personnes, ils interviennent dans des circonstances différentes et n’appliquent pas les mêmes méthodes. 

Alors que le DIH s’applique dans les situations de conflit armé, les droits humains, du moins certains, protègent les personnes en temps de paix comme en temps de guerre. À la différence du DIH, plusieurs dispositions du DIDH peuvent être suspendues lors d'un conflit armé. Le DIH tend à protéger les victimes en s’efforçant de limiter les souffrances causées par la guerre, tandis que le DIDH cherche à protéger les personnes et à améliorer leur condition. Le DIH s'occupe principalement du traitement des personnes qui sont tombées entre les mains de la partie adverse et de la façon dont les hostilités sont menées, tandis que le DIDH, en limitant le pouvoir de l'État par rapport aux individus, cherche surtout à prévenir tout comportement arbitraire. Le but de DIDH n'est pas de réglementer la façon de mener des opérations militaires.

Pour que cela soit respecté, le DIH prévoit des mécanismes qui mettent en place une sorte de contrôle permanent sur sa mise en oeuvre ; il insiste sur la coopération entre les parties belligérantes et un intermédiaire neutre afin de prévenir les violations. 

Il existe une grande variété de mécanismes de suivi des droits humains. Dans de nombreux cas, il est demandé aux institutions appropriées de décider si un État a respecté le droit ou non. Par exemple, la Cour européenne des droits de l'homme peut, à la fin d'un procès intenté par une personne, déclarer que la Convention européenne des droits de l'homme a été violée par une autorité nationale. Celle-ci est alors obligée de prendre les mesures nécessaires pour garantir que la situation interne respecte les dispositions de la Convention. Les mécanismes de mise en oeuvre du DIDH ont pour objectif principal de remédier aux dégâts commis.

Référez les participants à 5.1 dans le manuel du participant, les bases du droit international humanitaire




ActivitÉ 3 : Appliquer le DIH aux conflits rÉcents

	Durée : 35 minutes
	Matériel 

· Fiches préparées avec les noms des pays

· Boîte ou grande enveloppe

· Tableau à feuilles mobiles et marqueurs

Objectif 

Le but de cette activité est d'améliorer la compréhension qu’ont les participants de l’applicabilité du DIH grâce à l'étude de son applicabilité aux conflits armés récents et en cours dans le monde entier.

Préparation à l'avance

Préparez les fiches (ou les bandelettes de papier) à l'avance avec les noms des pays suivants qui ont connu un conflit armé (un nom par fiche) : Tchétchénie, Colombie, République démocratique du Congo (RDC), Timor oriental, Irak, Territoires palestiniens occupés, Sri Lanka, Soudan.

Placez les fiches (ou les bandelettes de papier) dans la boîte ou la grande enveloppe.

Instructions
10 minutes
· Divisez les participants en quatre groupes.

· Demandez à une personne de chaque groupe de sélectionner deux fiches au hasard dans la boîte ou dans l'enveloppe avec les noms de pays.

· Informez les participants qu’ils disposent de dix minutes pour discuter des pays et des conflits qu'ils ont pris et de déterminer les aspects suivants :

1) Quel genre de conflit armé y existe ou a existé : international ou non international ?

2) Quels sont les éléments du DIH qui s'appliquent à cette situation : les Conventions de Genève, les Protocoles additionnels I ou II et/ou l'article 3 commun aux Conventions de Genève ?

· Aux fins de cet exercice uniquement, informez les participants qu'ils ne devraient pas se préoccuper de savoir si les pays qu’ils ont étudiés sont parties aux Conventions de Genève et à leurs Protocoles additionnels.

Débriefing
25 minutes
· Au cours des 25 minutes restantes, demandez à chaque porte-parole de présenter, en plénière, les résultats du travail de son groupe ainsi que son analyse.

· Utilisez un tableau à feuilles mobiles, enregistrez les résultats de chaque groupe dans un tableau, indiquez le nom du pays/conflit ainsi que les éléments du DIH qui ont été identifiés comme étant applicables.

· Prenez le tableau dans les notes pour le formateur ci-dessous afin de structurer et de compléter le débriefing.

· Éclaircissez toutes les questions en suspens ou des aspects confus en matière de DIH


	Pays/conflit
	Conflit armé international
[CG & PA I]
	Conflit armé non international [article 3 commun et PA II]

	Colombie
	
	► La faction rebelle dirigeante est organisée il y a eu de longues périodes d'intenses combats.

	Tchétchénie
	
	► La longue durée et la grande intensité du conflit armé en Tchétchénie permettent de classer cette lutte comme un conflit non international, même si les belligérants semblent manquer d’organisation. On peut aussi argumenter qu’il s’agit là d’une guerre de libération nationale, couverte par le PA I, mais ceci est plus ténu.

	République démocratique du Congo (RDC)
	
	► Même si ce conflit comporte des dimensions internationales, puisque des États voisins sont impliqués, il s'agit avant tout d'un conflit interne entre différents groupes armés. On pourrait le qualifier de conflit interne internationalisé.



	Timor de l’Est
	► Il s'agissait d’un conflit armé international étant donné le statut de territoire non auto-déterminé du Timor oriental et la nature illégale de son annexion et de son occupation par l’Indonésie en 1975; la CGIV est donc d'application. En outre, le peuple du Timor oriental avait le droit de faire sécession sur base du principe de l’autodétermination. Les guerres de libération nationale, telles que définies dans le PA I (art. 1, par. 4), sont classées comme conflits armés internationaux.
	

	Irak
	► Un exemple clair de conflit armé international puisque les USA et les forces de la coalition ont envahi l’Irak.
	

	Territoires palestiniens occupés (TPO)
	► Israël poursuit son occupation des TPO pris à la Jordanie pendant la guerre de 1967. Remarquez que la CGIV comprend une série de dispositions portant précisément sur la protection des populations dans des territoires occupés.
	

	Sri Lanka
	
	► Un exemple clair de conflit armé interne, avec des combats intenses entre le gouvernement et un groupe armé très bien organisé [LTTE].

	Soudan
	
	► Même si le conflit soudanais a eu des implications transfrontalières, elles ne sont pas de nature à le qualifier d’international. L’acteur non étatique principal qui s’oppose au gouvernement [SPLA] est très bien organisé et il contrôle effectivement une grande partie du pays. De plus, les combats ont été intenses et prolongés.


Messages essentiels pour la session 5

	Durée : 3 minutes
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	Transparent 12 – Révision des messages essentiels
· Le DIH cherche à limiter les souffrances causées par la guerre

· Le DIH offre une protection spéciale aux enfants et aux femmes

· Le DIH s’applique aux conflits armés internationaux et non internationaux et à toutes les parties au conflit (gouvernements et acteurs non étatiques).





�











� Remarquez que, lorsque vous travaillez sur le terrain, vous pouvez toujours baser vos arguments sur le texte de ces dispositions.
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